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Nations Unies 

  

 * Ancien titre de l’Accord: Accord concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et 
la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
en date, à Genève, du 20 mars 1958. 
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  Accord 

  Concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 
et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 
délivrées conformément à ces prescriptions* 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_______________ 

  Additif 94: Règlement no 95 

  Révision 1 − Rectificatif 1 

Rectificatif 1 à la révision 1 du Règlement (erratum du secrétariat) 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation de véhicules en ce 
qui concerne la protection de leurs occupants en cas de collision latérale 
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Paragraphe 10.10, rectifier comme suit: 

«10.10 À l’expiration d’un délai de 48 mois après l’entrée en vigueur de la série 03 
d’amendements au présent Règlement, les Parties contractantes appliquant le 
présent Règlement pourront refuser une homologation de type national ou 
régional et pourront refuser la première immatriculation nationale ou 
régionale (première mise en circulation) d’un véhicule équipé d’une chaîne 
de traction électrique à haute tension qui n’est pas conforme aux prescriptions 
de la série 03 d’amendements au présent Règlement.». 

    


